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TEXTES DE REFERENCES ET TERMINOLOGIES 
 
 
 
 

TEXTES DE REFERENCES 
 
 
 

Fédérations agréées 
 
Partie Législative 
 
Article L131-8 
 
Un agrément peut être délivré par le ministre chargé des sports aux fédérations qui, en vue de 
participer à l'exécution d'une mission de service public, ont adopté des statuts comportant certaines 
dispositions obligatoires et un règlement disciplinaire conforme à un règlement type. 
 
Les dispositions obligatoires des statuts et le règlement disciplinaire type sont définis par décret en 
Conseil d'Etat pris après avis du Comité national olympique et sportif français. 
 

Article L131-9 
 
Les fédérations sportives agréées participent à la mise en œuvre des missions de service public 
relatives au développement et à la démocratisation des activités physiques et sportives. 
 
Elles ne peuvent déléguer tout ou partie de l'exercice des missions de service public qui leur sont 
confiées si ce n'est au bénéfice des ligues professionnelles constituées en application de l'article L. 
132-1. 
Toute convention contraire est réputée nulle et non écrite. 
 

Article L131-10 
 
Dernière modification du texte le 22 février 2008 - Document généré le 03 avril 2008 - Copyright (C) 
2007-2008 Légifrance. 
 
Les fédérations agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les 
infractions portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs de leurs licenciés et de leurs 
associations sportives. 
 

Article L131-11 
 
Les fédérations agréées peuvent confier à leurs organes nationaux, régionaux ou départementaux 
une partie de leurs attributions conformément aux dispositions obligatoires prévues au deuxième 
alinéa de l'article L. 131-8. Elles contrôlent l'exécution de cette mission et ont notamment accès aux 
documents relatifs à la gestion et à la comptabilité de ces organes. 
 

Article L131-12 
 
Des personnels de l'Etat ou des agents publics rémunérés par lui peuvent exercer auprès des 
fédérations agréées des missions de conseillers techniques sportifs, selon des modalités définies par 
décret en Conseil d'Etat. 
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Article L131-13 
 
Les fédérations agréées peuvent conclure, au profit de leurs associations affiliées ou de certaines 
catégories d'entre elles et avec l'accord de celles-ci, tout contrat d'intérêt collectif relatif à des 
opérations d'achat ou de vente de produits ou de services. 
Les contrats mentionnés au premier alinéa ne peuvent être conclus sans appel préalable à la 
concurrence. Leur durée est limitée à quatre ans. 
 
 

Fédérations délégataires 
 
Partie Législative 
 
Article L131-14 
 
Dans chaque discipline sportive et pour une durée déterminée, une seule fédération agréée reçoit 
délégation du ministre chargé des sports. 
 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'attribution et de retrait de la délégation, après 
avis du Comité national olympique et sportif français. 
 

Article L131-15 
 
Les fédérations délégataires : 
1° Organisent les compétitions sportives à l'issue desquelles sont délivrés les titres internationaux, 
nationaux, régionaux ou départementaux ; 
 
2° Procèdent aux sélections correspondantes ; 
 
3° Proposent l'inscription sur les listes de sporti fs, d'entraîneurs, d'arbitres et juges de haut niveau, sur 
la liste des sportifs Espoirs et sur la liste des partenaires d'entraînement. 
 

Article L131-16 
 
Les fédérations délégataires édictent : 
1° Les règles techniques propres à leur discipline ; 
 
2° Les règlements relatifs à l'organisation de tout e manifestation ouverte à leurs licenciés. Un décret 
en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil national des activités physiques et sportives, fixe les 
conditions d'entrée en vigueur des règlements fédéraux relatifs aux normes des équipements sportifs 
requises pour la participation aux compétitions sportives organisées par les fédérations délégataires. 
 

Article L131-17 
 
A l'exception des fédérations sportives agréées à la date du 16 juillet 1992, seules les fédérations 
sportives délégataires peuvent utiliser l'appellation " Fédération française de "ou " Fédération 
nationale de " ainsi que décerner ou faire décerner celle d'" Equipe de France " et de " Champion de 
France ", suivie du nom d'une ou plusieurs disciplines sportives et la faire figurer dans leurs statuts, 
contrats, documents ou publicités. 
 
Le fait pour le président, l'administrateur ou le directeur de toute personne morale d'utiliser ces 
appellations en violation des dispositions du premier alinéa est puni d'une peine d'amende de 7 500 
euros. 
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Article L131-18 
 
Le fait d'organiser, sans être détenteur de la délégation prévue à l'article L. 131-14, des compétitions à 
l'issue desquelles est décerné un titre de champion international, national, régional ou départemental 
ou un titre susceptible de créer une confusion avec l'un de ces titres en infraction aux dispositions de 
l'article L. 131-17 est puni d'une peine d'amende de 7 500 euros. 
 
Toutefois, les fédérations sportives agréées peuvent délivrer des titres de champion national ou 
fédéral et des titres régionaux ou départementaux en faisant suivre ces titres de la mention de la 
fédération. La liste des titres visés au présent alinéa est fixée par décret en Conseil d'Etat. 
 

Article L131-19 
 
Lorsque, dans une discipline sportive, aucune fédération sportive n'a reçu de délégation, les 
compétences attribuées aux fédérations délégataires par la présente section et par les articles L. 311-
2 et L. 331-4 à L. 331-7 peuvent être exercées, pour une période déterminée et avec l'autorisation du 
ministre chargé des sports, par une commission spécialisée mise en place par le Comité national 
olympique et sportif français. 
 

Article L131-20 
 
Lorsque le ministre chargé des sports défère à la juridiction administrative les actes pris en vertu de la 
délégation mentionnée à l'article L. 131-14 qu'il estime contraires à la légalité, il peut assortir son 
recours d'une demande de suspension. 
 
Il est fait droit à cette demande si l'un des moyens invoqués paraît, en l'état de l'instruction, propre à 
créer un doute sérieux quant à la légalité de l'acte attaqué. 
Il est statué sur cette demande dans un délai d'un mois. 
 

Article L131-21 
 
Sans préjudice des recours directs dont elle dispose, toute personne physique ou morale qui s'estime 
lésée par une décision individuelle prise dans le cadre de la délégation mentionnée à l'article L. 131-
14 peut, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, demander au ministre 
chargé des sports de mettre en œuvre la procédure prévue à l'article L. 131-20. 
 
 
Partie Réglementaire 
 
Article R131-32 
 
Les règles techniques édictées par les fédérations sportives délégataires comprennent :  
1° Les règles du jeu applicables à la discipline sp ortive concernée ;  
 
2° Les règles d'établissement d'un classement natio nal, régional, départemental ou autre, des sportifs, 
individuellement ou par équipe ;  
 
3° Les règles d'organisation et de déroulement des compétitions ou épreuves aboutissant à un tel 
classement ;  
 
4° Les règles d'accès et de participation des sport ifs, individuellement ou par équipe, à ces 
compétitions et épreuves.  
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Article R131-33 
 
Outre les règles techniques mentionnées à l'article R. 131-32, les fédérations délégataires :  
1° Définissent les règles applicables aux équipemen ts nécessaires au bon déroulement des 
compétitions sportives qu'elles organisent ou autorisent, c'est-à-dire à l'aire de jeu ouverte aux sportifs 
et aux installations édifiées sur celle-ci ou aux installations qui, tout en étant extérieures à l'aire de jeu, 
concourent au déroulement de ces compétitions dans des conditions d'hygiène, de sécurité et de 
loyauté satisfaisantes ;  
 
2° Contrôlent et valident, en application des 4° et  9° de l'article R. 132-10, la conformité à leur 
règlement fédéral des caractéristiques techniques du matériel, des équipements, des aires de jeu et 
des installations indispensables au bon déroulement des compétitions sportives.  
 
A ce titre, elles ne peuvent imposer, en matière d'équipements sportifs, des règles dictées par des 
impératifs d'ordre commercial, telles que la définition du nombre de places et des espaces affectés à 
l'accueil du public ou la détermination de dispositifs et d'installations ayant pour seul objet de 
permettre la retransmission audiovisuelle des compétitions.  
 

Article R131-34 
 
Les règles mentionnées à l'article R. 131-33 doivent :  
1° Etre nécessaires à l'exécution de la délégation que la fédération a reçue du ministre chargé des 
sports ou à l'application, dans le respect du droit français, des règlements de sa fédération 
internationale ;  
 
2° Etre proportionnées aux exigences de l'exercice de l'activité sportive réglementée ;  
 
3° Prévoir des délais raisonnables pour la mise en conformité des installations existantes notamment 
au regard de l'importance des travaux nécessaires.  
Elles sont publiées dans le bulletin de la fédération.  
 

Article R131-35 
 
Les règles mentionnées à l'article R. 131-33 sont édictées selon la procédure prévue aux articles R. 
142-20 à R. 142-25.  
 

Article R131-36 
 
Les décisions réglementaires des fédérations sportives disposant de la délégation mentionnée à 
l'article L. 131-14 sont publiées dans l'un des bulletins figurant sur une liste arrêtée par le ministre 
chargé des sports après avis du Comité national olympique et sportif français.  
L'assemblée générale de chaque fédération concernée peut décider que cette publication est 
effectuée par voie électronique, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé des sports. 
 
 

Formation aux professions du sport 
 
Partie Législative 
 
Article L211 – 2 Code du Sport  
 
Les fédérations sportives agréées assurent la formation et le perfectionnement de leurs cadres. Elles 
peuvent bénéficier, à cet effet, de l'aide des établissements publics de formation mentionnés à l'article 
L. 211-1.  
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Lorsqu'ils concernent des fonctions exercées contre rémunération, les diplômes qu'elles délivrent 
répondent aux conditions prévues à l'article L. 212-1.  
 
Les diplômes concernant l'exercice d'une activité à titre bénévole, dans le cadre de structures ne 
poursuivant pas de buts lucratifs, peuvent être obtenus soit à l'issue d'une formation, soit par 
validation des expériences acquises.  
 
 

Enseignement du sport contre rémunération 
 
Partie Législative 
 
Article L212 – 1 Code du Sport  
 
Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive 
ou entraîner ses pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, 
saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du présent article et 
de l'article L. 212-2 du présent code, les titulaires d'un diplôme, titre à finalité professionnelle ou 
certificat de qualification :  
1° Garantissant la compétence de son titulaire en m atière de sécurité des pratiquants et des tiers 
dans l'activité considérée ;  
 
2° Et enregistré au répertoire national des certifi cations professionnelles dans les conditions prévues 
au II de l'article L. 335-6 du code de l'éducation.  
Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées au premier alinéa ci-
dessus les personnes en cours de formation pour la préparation à un diplôme, titre à finalité 
professionnelle ou certificat de qualification conforme aux prescriptions des 1° et 2° ci-dessus, dans  
les conditions prévues par le règlement de ce diplôme, titre ou certificat. 
 

Article L335-6 Code de l’Education  
 
Modifié par Décret n°2005-545 du 26 mai 2005 - art.  1 () JORF 27 mai 2005 
 
I. - Les diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l'Etat sont créés par décret et 
organisés par arrêté des ministres compétents, après avis d'instances consultatives associant les 
organisations représentatives d'employeurs et de salariés quand elles existent, sans préjudice des 
dispositions des articles L. 331-1, L. 335-14, L. 613-1, L. 641-4 et L. 641-5 du présent code et L. 811-2 
et L. 813-2 du code rural.  
II. - II est créé un répertoire national des certifications professionnelles. Les diplômes et les titres à 
finalité professionnelle y sont classés par domaine d'activité et par niveau.  
Les diplômes et titres à finalité professionnelle, ainsi que les certificats de qualification figurant sur une 
liste établie par la commission paritaire nationale de l'emploi d'une branche professionnelle, peuvent y 
être enregistrés à la demande des organismes les ayant créés et après avis de la Commission 
nationale de la certification professionnelle.  
Ceux qui sont délivrés au nom de l'Etat et créés après avis d'instances consultatives associant les 
organisations représentatives d'employeurs et de salariés sont enregistrés de droit dans ce répertoire.  
La Commission nationale de la certification professionnelle établit et actualise le répertoire national 
des certifications professionnelles. Elle veille au renouvellement et à l'adaptation des diplômes et titres 
à l'évolution des qualifications et de l'organisation du travail.  
Elle émet des recommandations à l'attention des institutions délivrant des diplômes, des titres à 
finalité professionnelle ou des certificats de qualification figurant sur une liste établie par la 
commission paritaire nationale de l'emploi d'une branche professionnelle ; en vue d'assurer 
l'information des particuliers et des entreprises, elle leur signale notamment les éventuelles 
correspondances totales ou partielles entre les certifications enregistrées dans le répertoire national, 
ainsi qu'entre ces dernières et d'autres certifications, notamment européennes.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'enregistrement des diplômes et titres dans le 
répertoire national ainsi que la composition et les attributions de la commission. 
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Partie Réglementaire 
 
Article R212-1 et suivants Code du Sport  
 
Article R212-1 : 
 
Un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification garantit la compétence de son 
titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers au sens de l'article L. 212-1 dans une 
activité physique ou sportive considérée ou dans un ensemble d'activités de même nature relatives à 
un public spécifique, s'il atteste dans son règlement que son titulaire : 
1° Est capable de mobiliser les connaissances techn iques et pédagogiques propres à l'activité 
considérée et de maîtriser les techniques de sa pratique dans des conditions assurant la sécurité des 
pratiquants et des tiers ; 
 
2° Maîtrise les comportements à observer et les ges tes à exécuter en cas d'incident ou d'accident. 
 

Article R212-2 : 
 
La liste des diplômes, titres à finalité professionnelle ou certificats de qualification remplissant les 
conditions prévues à l'article L. 212-1 est arrêtée par le ministre chargé des sports. 
 
La liste mentionne, pour chacune des options, mentions ou spécialités de chaque diplôme, titre à 
finalité professionnelle ou certificat de qualification, ses conditions d'exercice. 
 

Article R212-3 : 
 
Pour les diplômes ou titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l'Etat par des établissements 
placés sous la tutelle du ministre chargé de l'enseignement supérieur, ainsi que pour ceux délivrés par 
le ministre chargé de l'agriculture ou le ministre chargé des sports, les conditions d'exercice sont 
établies par les ministres de tutelle. 
 
La conformité à l'article L. 212-1 du présent code, des diplômes ou titres à finalité professionnelle 
mentionnés à l'alinéa précédent est vérifiée par chacun des ministres de tutelle. Ces diplômes ou 
titres sont inscrits sur la liste prévue à l'article R. 212-2 du présent code après information de la 
commission professionnelle consultative créée sur le fondement des articles D. 335-33 à D. 335-37 du 
code de l'éducation. 
 
Pour les autres diplômes, titres à finalité professionnelle ou certificats de qualification, l'inscription sur 
la liste précitée est soumise à l'avis de la même commission. 
 

Article R212-4 : 
 
Pour exercer contre rémunération les fonctions prévues à l'article L. 212-1, les personnes en cours de 
formation préparant à un diplôme, un titre à finalité professionnelle ou un certificat de qualification 
mentionnés à l'article R. 212-1 doivent, dans les conditions prévues par le règlement de ces diplômes, 
titres ou certificats de qualification, être placées sous l'autorité d'un tuteur et avoir satisfait aux 
exigences préalables à leur mise en situation pédagogique. 
 

Article R212-5 : 
 
Les dispositions des articles R. 335-5 à R. 335-11 du code de l'éducation sont applicables pour la 
délivrance des diplômes et titres à finalité professionnelle prévue à l'article R. 212-1 du présent code. 
 
Toutefois, les dispositions du deuxième alinéa de l'article R. 335-8 du code de l'éducation, relatives à 
l'équilibre entre représentants des employeurs et des salariés ne sont pas applicables aux professions 
qui s'exercent principalement sous le statut de travailleur indépendant. 
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Article R212-6 : 
 
Le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la vie associative peut, par arrêté motivé et 
après avoir mis l'intéressé en mesure de présenter des observations écrites en défense, interdire à 
toute personne ayant commis une fraude au cours d'un examen visant à l'obtention d'un diplôme 
mentionné à l'article R. 212-2 délivré par l'Etat de se présenter, temporairement ou définitivement, aux 
examens organisés en application du présent code. 
 
 
 

Décret n°94-169 du 25 février 1994  
relatif à l'organisation des services déconcentrés et des établissements publics relevant du ministre 
chargé de la jeunesse et des sports 

 
Article 3 
 
Le directeur régional de la jeunesse, des sports et des loisirs est responsable, sous l'autorité directe 
du ministre chargé de la jeunesse et des sports, de la programmation des formations et de 
l'organisation des examens qui conduisent à la délivrance des diplômes d'Etat dans les domaines de 
la jeunesse et des sports. Il en assure le contrôle et l'évaluation et délivre les diplômes pour lesquels il 
reçoit délégation du ministre de la jeunesse et des sports.  
Il assure la responsabilité du service public de formation mentionné à l'article 46 de la loi du 16 juillet 
1984 susvisée modifiée relevant de la compétence du ministre chargé de la jeunesse et des sports, en 
liaison avec les autres départements ministériels concernés. Il recense les besoins, définit les priorités 
et coordonne les activités de formation mises en œuvre dans la région par les services déconcentrés 
du ministère de la jeunesse et des sports et les centres d'éducation populaire et de sport. Il en évalue 
les résultats.  
Il apporte l'appui de ses services à la formation des cadres et animateurs bénévoles des associations 
sportives, de jeunesse et d'éducation populaire.  
 
 

Arrêtés du 20 novembre 2006  
portant organisation du diplôme d'Etat de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport spécialité « 
perfectionnement sportif » et du diplôme d’Etat supérieur, de l'éducation populaire et du sport 
spécialité « performance sportive »  délivré par le ministère chargé de la jeunesse et des sports 

 
Article 7 
 
Après avis du directeur technique national placé auprès de la fédération ayant reçu délégation pour la 
discipline concernée par la mention, le directeur régional de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative délivre et notifie l'habilitation à l'organisme concerné, pour une durée et un effectif annuel 
déterminés en fonction des éléments produits dans la demande mentionnée à l'article précédent. 
 
 

Instruction n°07-105JS du 30 juillet 2007 
Modalités de mise en œuvre du diplôme d’Etat de la Jeunesse, de l’éducation populaire et du sport et 
du diplôme d’état supérieur de la jeunesse de l’éducation populaire et du sport 

 
Paragraphe 1.2.10  
 
En l’absence de réponse du DTN dans le délai imparti, son avis est réputé favorable à l’habilitation. 
Dans l’hypothèse où la volonté du directeur régional concernant l’habilitation d’un organisme pour une 
formation est contraire à l’avis du DTN, le directeur régional prend l’avis complémentaire de 
l’inspecteur coordonnateur du diplôme et informe impérativement la DVAEF de cette situation 
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TERMINOLOGIE 
 
 
 
Répertoire national des certifications professionne lles (RNCP) 
 
Le RNCP a pour objet de tenir à la disposition des personnes et des entreprises une information 
constamment à jour, sur les diplômes et les titres à finalité professionnelle ainsi que sur les certificats 
de qualification figurant sur les listes établies par les commissions paritaires nationales de l’emploi des 
branches professionnelles (CNPE) 
Il contribue ainsi à faciliter l’accès à l‘emploi, la gestion des ressources humaines et la mobilité 
professionnelle. 
L’enregistrement dans le répertoire concerne la seule certification proprement dite. 
Le répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) ne peut être consulté que sur le 
portail www.cncp.gouv.fr. Il n’y a aucune autre manière de consulter les diplômes, titres et CQP 
accessibles par le biais de la VAE. Un moteur de recherche permet d’y accéder notamment par métier 
et par niveau. 
Le RNCP permet aujourd’hui de consulter des fiches décrivant plus de 4122 certifications. En dehors 
des certifications de l’enseignement supérieur de niveau 1 et 2 (licence, master, diplômes visés…), 95 
% des certifications reconnues y figurent. 
 
Classification des certifications 
Les diplômes et titres à finalité professionnelle sont classés dans le Répertoire par domaine d’activité 
et par niveau.  
Les certificats de qualification professionnels sont classés séparément des diplômes et titres à finalité 
professionnelle. Ils sont classés uniquement par domaines d’activités. 
 
 
Commission nationale de la certification profession nelle (CNCP)  
 
La Commission nationale de la certification professionnelle (CNCP) est chargée d’établir et de mettre 
à jour le Répertoire des certifications professionnelles (RNCP)  
A cette fin :   
- elle enregistre tous les diplômes et titres professionnels consultatives auxquelles les organisations 
représentatives d’employeurs et de salariés sont parties ; 
Elle instruit toutes les autres demandes d’enregistrement et vérifie notamment que chaque certification 
répond aux conditions d’enregistrement ; 
Elle veille en permanence à l’actualisation, au renouvellement et à la création de certifications 
professionnelles et à leur constante adaptation aux mutations des métiers et de l’emploi liées aux 
évolutions des qualifications, aux changements des organisations, et au progrès technologique ; 
Elle signale aux autorités et aux organismes qui délivrent les certifications, les correspondances 
qu’elle constate entre ces dernières, et les mentionne dans le Répertoire ; 
Elle favorise les travaux communs entre les instances consultatives des différents ministères, 
notamment entre les commissions professionnelles consultatives relatives au même domaine 
profession 

 
Membres titulaires  
 
La CNCP comprend des membres titulaires : 
� Un représentant de chacun des ministres chargés : 

- Des affaires sociales et de la Santé, de l’Agriculture, de la Culture, de la Défense, de 
l’Industrie, des PME, du Commerce et de l’Artisanat, de l’Education nationale, de 
l’Enseignement professionnel, de l’Enseignement Supérieur, de l’Environnement, de 
l’Equipement, des Transports et du Logement, de la Fonction publique, de la Formation 
Professionnelle, de la Jeunesse et des Sports , du Travail et de l’Emploi. 

• Cinq représentants des organisations des employeurs les plus représentatives au niveau national ; 
• Cinq représentants des organisations de salariés les plus représentatives au niveau national ; 
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• Trois représentants élus de l’assemblée permanente des chambres d’agriculture, de l’ACFCI et de 
l’Assemblée permanente des chambres de métiers ; 
• Trois représentants élus des Régions, et deux autres désignés sur proposition de l’Association des 
Régions de France. 
 
 
Commission spécialisée de la CNCP 
 
Pour l’instruction des demandes d’enregistrement dans le Répertoire et afin de préparer ses avis, le 
Commission nationale de CNCP s’appuie sur les travaux d’une commission spécialisée. 
La commission spécialisée comprend, outre le Président de la Commission nationale, le rapporteur 
général et les deux rapporteurs adjoints : 

- dix représentants des ministres ; 
- cinq représentants des organisations d’employeurs les plus représentatives au niveau 

national ; 
- cinq représentants des organisations syndicales de salariés les plus représentatives au 

niveau national. 
Sont membres de droit de la commission spécialisée, les représentants des ministres chargés du 
Travail, de l’Emploi et de la Formation professionnelle, de l’Agriculture, de l’Enseignement 
professionnel, de l’Enseignement Supérieur, de la jeunesse et des sports. 
Les représentants des autres ministres à la CNCP participent, dans la limite de quatre représentants, 
aux travaux de la commission spécialisée chaque fois que des dossiers à l’ordre du jour les 
concernent. 
Toute personne dont l’audition apparaît de nature à éclairer les débats peut être invitée par le 
Président à participer aux réunions. 
 

 
« Pour la commission nationale des certifications professionnelles (CNCP, 
placées auprès du RNCP) l’élément déterminant pour opérer un choix de 
certification est la nature des compétences évaluées. Quand on parle de 
certifications ce qui importe c’est de connaitre le processus qui permet de dire en 
quoi les compétences derrière chaque certification sont garanties. La façon dont 
on acquiert ces compétences est inopérante ».Propos d’Anne-Marie 
CHARRAUD, rapporteur CNCP, recueilli le 11 juillet 2007 au CNOSF. 
 

 
 
Certifications professionnelles : 
 
Une certification professionnelle enregistrée au RNCP atteste d’une « qualification » c'est-à-dire de 
capacités à réaliser des activités professionnelles dans le cadre de plusieurs situations de travail, à 
des degrés de responsabilités définis dans un « référentiel ». 
 

 
Ce qui est déterminant pour l’enregistrement au RNCP, ce n’est pas 
l’application de la certification mais la procédure d’enregistrement. 
 

 
 
Diplôme :  
 
Le mot diplôme est un terme générique qui définit une certification, voire le parchemin remis aux 
lauréats.  
On considère un diplôme, une certification qui est développée au nom de l’état ou pour l’état, c’est-à-
dire pour une structure ou une personnalité morale qui représente un ministre, par exemple : 
l’Education Nationale, qui demande à ses recteurs d’académie de signer ses diplômes.  
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Titres à finalité professionnelle : 
 
Ils sont identifier en terme de niveau, la grille de niveau possédant 5 niveaux, le niveau V étant le plus 
bas, le niveau I le plus haut et sont généralement accessibles l’un comme l’autre par le biais de 
contrats d’apprentissage.  
Jusqu’à maintenant le ministère de la Jeunesse et des Sports et les partenaires sociaux se sont 
prononcés contre des diplômes ou de titre de niveau infra 4. 
 

Enregistrement de droit du TFP : 
Les titres inscrits de droit au RNCP sont obligatoirement créés par la CPC. 
Les titres à finalité professionnelle qui n’ont pas été élaborés dans le cadre d’une procédure de 
consultation tripartite (Etat, partenaires sociaux) doivent faire une demande d’enregistrement au 
RNCP pour y figurer. Ceci concerne en particulier les titres délivrés par des organismes privés 
consulaires ou publics, ou par des ministères non dotés d'instance consultative (défense, équipement, 
culture,...). La procédure implique une saisine par un ministère ou le préfet d’une région, une 
instruction, un avis de la CNCP et publication d'un arrêté au Journal officiel. 
Le niveau des titres ainsi enregistrés au RNCP bénéficie de la reconnaissance de l'Etat. 
 

Enregistrement sur demande du TFP :  
Lorsque les deux conditions énoncées ci-dessus ne sont pas réunies, les certifications peuvent être 
enregistrées sur demande, suite à un examen par la CNCP et une décision du ministre en charge de 
la formation professionnelle. Cette décision fait l’objet d’un arrêté publié au Journal Officiel. 
 
La procédure d’enregistrement sur demande du TFP au RNCP est quasiment la même que celle du 
CQP : 

 

 
Certificat de qualification professionnelle (CQP) 
 
Un certificat de qualification professionnelle est une certification créée et délivrée au sein d’une 
branche professionnelle par une instance paritaire, le plus souvent la Commission paritaire nationale 
pour l’emploi (CPNEF). Reconnu par les conventions collectives des branches professionnelles qui le 
mettent en place, ce certificat atteste d’une qualification (acquise généralement à l’issue d’un parcours 
de formation) dans un emploi propre à la branche.  
 
Mis en place par une branche professionnelle pour répondre à ses besoins spécifiques, ce certificat 
atteste de la maîtrise par un individu de compétences liées à une qualification identifiée par la branche 
considérée.  
Le CQP, qui n'a pas de niveau reconnu par l'Etat, n’a de valeur que dans la branche ou le 
regroupement de branches qui l’a créé. 
 
 
La procédure d’enregistrement sur demande du CQP au RNCP : 

 

 


